
DEPARTEMENT DE LA CORSE DU SUD 
ARRONDISSEMENT DE SARTENE 
COMMUNE DE PORTO-VECCHIO

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
DU CONSEIL MUNICIPAL DE LA COMMUNE DE 
PORTO-VECCHIO

N° 20/098/INF-AEP/ASS SEANCE DU 12 OCTOBRE 2020

OBJET : INFRASTRUCTURES - AEP / ASSAINISSEMENT
Mise à niveau de la STEP de Capo di Padula - Zone de rejet végétalisée - Ajustement 
du plan de financement.

L'an deux mille vingt, le douze du mois d'octobre à 17 h 30, le Conseil Municipal de la Commune 
de PORTO-VECCHIO, régulièrement convoqué le 06 octobre 2020 s'est réuni au lieu habituel de 
ses séances, sous la présidence de Monsieur Jean-Christophe ANGELINI, Maire.

Etaient présents : Jean-Christophe ANGELINI ; Michel GIRASCHI ; Emmanuelle GIRASCHI ; 
Pierre-Olivier MILANINI ; Dumenica VERDONI ; Jacky AGOSTINI ; Nathalie APOSTOLATOS ; Jean- 
Claude TAFANI ; Véronique FILIPPI ; Jeanne STROMBONI ; Marie-Luce SAULI ; Marie-Antoinette 
FERRACCI ; Nathalie CASTELLI ; Antoine LASTRAJOLI ; Grégory SUSINI ; Marie-Antoinette 
CUCCHI ; Joseph TAFANI ; Georges MELA ; Florence VALLI.

Absents : Gérard CESARI ; Janine ZANNINI ; Paule COLONNA CESARI ; Didier LORENZINI ; 
Nathalie MAISETTI ; Claire ROCCA SERRA ; Stéphane CASTELLI ; Santina FERRACCI ; Vincent 
GAMBINI ; Petru VESPERINI ; Ange Paul VACCA ; Christiane REVEST ; Camille de ROCCA SERRA ; 
Etienne CESARI.

Avaient donné procuration : Gérard CESARI à Emmanuelle GIRASCHI ; Janine ZANNINI à 
Nathalie CASTELLI ; Paule COLONNA CESARI à Jeanne STROMBONI ; Didier LORENZINI à Jean- 
Claude TAFANI ; Nathalie MAISETTI à Dumenica VERDONI ; Claire ROCCA SERRA à Marie-Luce 
SAULI ; Stéphane CASTELLI à Nathalie APOSTOLATOS ; Santina FERRACCI à Marie-Antoinette 
FERRACCI ; Vincent GAMBINI à Grégory SUSINI ; Petru VESPERINI à Michel GIRASCHI ; Ange 
Paul VACCA à Antoine LASTRAJOLI ; Christiane REVEST à Florence VALLI ; Camille de ROCCA 
SERRA à Georges MELA ; Etienne CESARI à Marie-Antoinette CUCCHI.

Il a été procédé, conformément à l'article L. 2121-15 du Code Général des Collectivités 
Territoriales, à l'élection d'un secrétaire pris au sein du Conseil.

Monsieur Grégory SUSINI ayant obtenu la majorité des suffrages, a été désigné pour remplir ces 
fonctions qu'il a acceptées.
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Le Maire soumet au Conseil Municipal le rapport suivant.

La Commune de Porto-Vecchio oeuvre, sur le long terme, pour l'amélioration de l'état et des performances 
de la station d'épuration des eaux usées (STEP) de Capo di Padula. Le projet initial incluait une 
augmentation de capacité, nécessaire à la mise en œuvre du zonage d'assainissement, et à la concordance 
avec les projections démographiques du projet de développement de la Commune.

Au regard des contraintes du contexte, au premier rang desquelles la sensibilité du Stabiacciu aux rejets 
d'effluents traités, la collaboration de la Collectivité avec la DDTM amène à conclure que la faisabilité du 
projet s'avère limitée au traitement de la charge reçue actuelle. La Commune a en conséquence approuvé 
l'opération de mise à niveau de STEP, pour un montant de 3.833.600,00 € HT, soit 4.216.960,00 € TTC, par 
délibération n° 18/076/INF-AEP/ASS du 23 août 2018.

Poursuivant avec ses partenaires la recherche d'alternatives de débouchés pour les effluents traités les 
moins impactants pour l'environnement, la Collectivité a introduit un projet de dispositif d'infiltration sur 
l'ancien hippodrome par délibération n° 18/101/INF-AEP/ASS du 19 novembre 2018. L'enveloppe 
prévisionnelle adoptée est de 1.450.000,00 € HT, soit 1.630.000,00 € TTC.

Au cours du premier semestre 2019, l'instruction de la demande d'autorisation environnementale relative à 
la mise à niveau de la STEP constituée par les ressources propres de la Collectivité n'a pas pu aboutir 
favorablement. Ce contretemps a mis en évidence que le portage d'une opération aussi complexe ne pouvait 
s'exonérer de la mobilisation d'une ressource d'ingénierie externe dédiée. A cette fin la Commune passera un 
marché public d'assistance à maîtrise d'ouvrage (AMO) ayant pour objet :

■ la révision de l'avant-projet de mise à niveau de la STEP,
■ l'étude de faisabilité et d'avant-projet de la zone de rejet intermédiaire,
■ le portage du dossier au titre de la loi sur l'eau pour l'obtention de l'autorisation environnementale,
■ l'assistance à la sélection du maître d'œuvre de l'opération.

Au second semestre 2019, ayant validé la consistance de la mission d'AMO, la Commune et la DDTM sont 
convenues que l'opération de « Mise à niveau de la STEP » d'une part, et l'opération de « Création d'une 
zone de rejet intermédiaire » d'autre part, devaient être fusionnées en un unique programme, qu'il convient 
désormais d'intituler « Mise en conformité du système d'épuration de Capo di Padula ». Cette recomposition 
concorde avec l'avis arrêté en décembre 2018 par le Comité Régional de Programmation des Aides 
(COREPA).

L'estimation prévisionnelle du montant du programme est ainsi de 5.283.600,00 € HT, soit 5.901.520,00 € 
TTC, qu'il convient de décomposer comme suit :

Désignation € HT € TTCTaux TVA

PRESTATIONS 615.600.00
604.000. 00
99.000. 00

415.000. 00
90.000. 00 
11.600.00
6.000,00
5.600,00

4.668.000,00

3.108.000,00
18.700.00

1.479.700.00
58.000. 00
54.300.00

1.446.300.00
51.000. 00

123.120.00
120.800.00 

19.800,00
83.000. 00
18.000. 00
2.320.00
1.200.00 
1.120,00

494.800.00 5.162.800,00
3.418.800.00

20.570.00
1.627.670.00

63.800.00
59.730.00

1.590.930.00
56.100.00

738.720,00

724.800.00
118.800.00
498.000. 00
108.000. 00 

13.920.00
7.200.00
6.720.00

INGENIERIE 12.94 % 
2,12 % 
8,89 % 
1,93 %

> Assistance à maîtrise d'ouvrage (AMO)
> Maîtrise d'œuvre
> Autres missions (1)

AUTRES PRESTATIONS
> Services(2)

> Assurance
TRAVAUX
STEP 310.800.00

1.870.00
147.970.00

5.800.00
5.430.00

144.630.00
5.100.00

> Installation chantier
> File eau
> Traitement de l'air
> File boues
> Autres ouvrages/équipemer.ts '

> Mise en route
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Désignation € TTCTVA

157.000. 00
101.000. 00
56.000. 00
27.000. 00

5.283.600,00 617.920,00 5.901.520,00
1 : Topographie, géotechnique, hydrogéologie, contrôle, coordination, OPC, expertise
2 : Publicité, communication, frais d'enquête, reprographie
3 : Bâtiments, VRD, démolitions, électricité, commandes, automatismes, liaisons hydrauliques & aéroliques, 
instrumentation, métallerie

Taux € HT
REJET 1.447.000. 00

1.111.000. 00
336.000. 00
297.000. 00

1.290.000. 00
1.010.000. 00 

280.000,00 
270,000,00

> Dispositif d'infiltration
> Equipements d'accueil du public 

ALEAS & SEUILS DE TOLERENCE 6,14 %
TOTAL OPERATION

Le plan de financement est mis à jour en intégrant les dépenses d'AMO, qui ne figuraient pas dans les 
précédentes délibérations s'établit comme suit :

Désignation Taux Montant

TOTAL DEPENSE HT 5.283.600.00

4.226.880.00

2.113.440.00

1.585.080.00

528.360.00

1.674.640.00

1.056.720.00

617.920.00

5.901.520.00

TOTAL AIDES 80,00 %

40.00 %

30.00 % 

10,00%

ETAT (PEI/AFB - Agence Française pour la Biodiversité) 

AERMC (Agence de l’eau Rhône/Méditerranée/Corse) 

CDC

PART COMMUNALE

HT 20,00 %
TVA

OPERATION TTC

Ce dispositif financier est également en conformité avec l'arrêt du COREPA de décembre 2018.

Le Conseil Municipal,

Ouï le rapport ci-dessus,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la délibération n° 18/076/INF-AEP/ASS du 23 août 2018,

Vu la délibération n° 18/101/INF-AEP/ASS du 19 novembre 2018,

Vu l'avis favorable de la commission des Finances, de l'Administration Générale, du Personnel et des Affaires 
Maritimes du 08 octobre 2020,

Après en avoir délibéré,

DECIDE

d'approuver la fusion de l'opération de « Mise à niveau de la STEP » d'une part, et 
l'opération de « Création d'une zone de rejet intermédiaire » d'autre part, en un unique 
programme de « Mise en conformité du système d’épuration de Capo di Padula », 
conformément à l'exposé qui précède, pour un montant de 5.283.600,00 € HT, soit 
5.901.520,00 € TTC.

ARTICLE 1 :
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d'approuver le réajustement du plan de financement comme suit :ARTICLE 2 :

Désignation MontantTaux
Total dépense HT 
Total aides

5.283.600.00
4.226.880.00
2.113.440.00
1.585.080.00

528.360.00
1.674.640.00
1.056.720.00

617.920.00
5.901.520.00

80,00%
40,00%
30,00%
10,00%

ETAT (PEI/AFB)
AERMC
CDC

Part communale
HT 20,00%
TVA

Opération TTC

d'autoriser le Maire à entreprendre toutes démarches, et à signer tous documents utiles à 
mise à jour des aides financières au profit du programme de « Mise en conformité du 
système d'épuration de Capo di Padula ».

ARTICLE 3 :

d'inscrire les dépenses afférentes aux budgets correspondants.ARTICLE 4 :

La présente proposition mise aux voix est adoptée :

Nombre de membres en exercice 33
Nombre de membres présents 19
Nombre de procurations 14
Nombre de suffrages exprimés 33
Votes : pour

dont procurations
contre
dont procurations
abstention
dont procurations
unanimité X

Ainsi fait et délibéré les jour, mois et an que dessus. 
Ont signé au registre les membres présents.
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